Vie privée et travail

             Normand Grondin

             Les patrons sont de plus en plus effrontés. Caméras de surveillance

             mur à mur sur les lieux de travail, logiciels high-tech capables de

             fouiller les poubelles informatiques des employés, tests de dépistage

             des drogues, contrôles médicaux: tout est permis lorsqu'il s'agit de

             défendre la propriété privée. 

             À ce petit jeu, les États-Unis, rois incontestés de la démesure, sont

             d'ailleurs imbattables. À preuve, deux études récentes révèlent que

             pour des raisons de sécurité, le tiers des entreprises américaines

             ouvrent le courrier électronique de leur personnel, et que la moitié

             des 500 compagnies les plus importantes accumulent de

             l'information sur leurs employés, à leur insu! 

             &laqno;Le monde du travail est devenu un monde à part, une sorte de

             bulle qui fonctionne en dehors de la réalité, explique Francine

             Bousquet, conseillère syndicale pour la CSN. En dehors de la bulle,

             tu possèdes tes droits de citoyen; en dedans, tu les perds.» 

             Un exemple: les tests de dépistage de l'alcool et des drogues,

             utilisés régulièrement dans certains milieux de travail. Dans la vraie

             vie, l'ivressomètre doit être manipulé par un technicien qualifié, dont

             la compétence peut être contestée devant les tribunaux. Dans la

             bulle du travail, oubliez ça: n'importe qui peut faire passer le test de

             la balloune, et les résultats sont difficilement contestables... surtout

             quand on est réduit à un budget de chômeur. 

             Le pire, c'est lorsque les entreprises se mettent en tête d'effectuer

             ces tests à l'aveuglette. Au Québec, une grande compagnie du

             secteur métallurgique a tenté de faire le coup. Le patron s'est

             présenté un matin, a pointé du doigt quelques travailleurs

             (&laqno;Toi, toi et toi»), et les a soumis au test. Les syndiqués se

             sont rapidement braqués. &laqno;On ne peut pas accepter des

             pratiques de ce genre-là», dit Philippe Tremblay, directeur des

             services de la Fédération de la métallurgie (CSN). &laqno;Un gars

             peut avoir pris un verre le soir précédent, s'être couché tard, et avoir

             encore des traces d'alcool dans le sang. Va-t-on le jeter dehors rien

             que pour ça?»

             On se souviendra également des cas d'accidentés du travail qui ont

             été épiés et filmés par la CSST, parfois avec la collaboration des

             employeurs concernés. Avec le gouvernement et le patronat sur le

             dos en même temps, pas facile de se refaire une santé... 

             Au loup!

             Mais les patrons, direz-vous, ont tout de même le droit de protéger

             ce qui leur appartient et de s'assurer de la compétence de leurs

             employés; bien sûr. De toute façon, qui voudrait voler dans un avion

             conduit par un pilote saoul et construit par un technicien dopé? Ou

             discuter avec un policier qui passe sa vie entre les antidépresseurs

             et les tranquillisants? Ou encore, engager un courtier en valeur

             mobilières criblé de dettes? 

             On comprend également les employeurs qui gèrent des plans

             d'assurances collectives de chercher à minimiser leurs risques en

             surveillant la condition physique des candidats... lorsque c'est

             nécessaire. &laqno;Personne ne va crier au loup si une compagnie

             d'autobus demande à un conducteur de passer chez le médecin pour

             vérifier si son dos est en bonne santé», insiste Francine Bousquet.

             Mais, selon elle, il n'y a aucune raison valable d'exiger qu'il présente

             tout son dossier médical. &laqno;Pourquoi un patron devrait-il savoir

             qu'une sténo-dactylo a eu la syphilis à vingt ans, ou qu'un

             informaticien a fait une dépression lorsqu'il a perdu sa blonde? Tout

             ce qu'on demande, c'est que les employeurs n'abusent pas. Que le

             petit garagiste de coin de rue ne croie pas qu'il a les mêmes droits

             que les grands transporteurs aériens.»

             Or, semble-t-il, c'est exactement cela qui se produit. Ici comme aux

             États-Unis, les patrons s'immiscent de plus en plus dans la vie privée

             du personnel. Aux États-Unis, par exemple, une législation permet

             maintenant à l'État de passer des tests de dépistage de drogues à

             tous ses employés, sans distinction. Et, chez nous, les caméras sur

             les lieux de travail, les gens filmés à l'extérieur du boulot et les

             enquêtes sur le passé médical ne sont plus des mesures

             exceptionnelles.

             &laqno;Cette tendance est accélérée par les vendeurs de

             technologies de surveillance qui font maintenant de la représentation

             dans les congrès, les conférences ou directement chez les

             entreprises, a constaté René Laperrière, professeur de sciences

             juridiques à l'UQAM. Les gens se rendent compte de l'existence et

             de l'efficacité de ces gadgets, et de ce qu'ils peuvent rapporter à leur

             entreprise.»

             Atterrissage forcé

             Comment se défendre contre les patrons qui se sont fait poser des

             yeux tout le tour de la tête? Il y a le Code civil, qui définit maintenant

             dans ses grandes lignes ce qu'est la vie privée. Et puis, il y a les

             chartes, la canadienne et la québécoise, les normes du travail, les

             conventions collectives, etc. Au total, les Québécois sont plutôt bien

             équipés sur le plan juridique. En tout cas, mieux que la majorité des

             provinces canadiennes, croit René Laperrière. 

             Mais encore faudrait-il que les juges emboîtent le pas et qu'ils

             donnent raison aux syndiqués. Or, constate Francine Bousquet,

             c'est exactement le contraire qui se produit. Dans la plupart des cas,

             hormis ceux qui concernent des violations de droits flagrantes, ce

             sont les patrons qui marquent des points. 

             &laqno;Il faut être réaliste: notre score au bâton n'est pas fort...»

             admet la conseillère syndicale. 

             Elle rappelle entre autres la cause impliquant Air Canada, auquel on

             reprochait d'avoir posé des caméras de surveillance dans les toilettes

             dans le but de découvrir qui était responsable de prétendus actes

             mineurs de vandalisme. Le transporteur a finalement eu gain de

             cause, les tribunaux reconnaissant la priorité du droit de gérance de

             la compagnie sur le droit à la vie privée de ses employés. Toute une

             dégelée!

             D'ailleurs, les syndicats devront peut-être modifier leur stratégie à

             l'avenir, estime Francine Bousquet. Par exemple, en remettant la

             balle sur le terrain de jeu des relations de travail. &laqno;Il n'y a rien

             comme un rapport de force bien établi, c'est la meilleure façon

             d'obtenir le respect mutuel des deux parties», ajoute Philippe

             Tremblay. 

             À moins, bien sûr, de pouvoir compter sur un patron en or, prêt à tout

             pour défendre votre vie privée. Un patron comme la municipalité de

             Lachine, par exemple, qui, entre 1993 et 1996, a dépensé près de

             cent mille dollars en frais d'avocats pour empêcher un simple citoyen

             d'obtenir de l'information sur les comptes de dépenses de ses élus

             municipaux. Le motif: selon les quatre avocats engagés pour

             défendre les élus, le fait de connaître le montant et la date de

             facturation des fameux comptes pouvait &laqno;créer un préjudice à

             la vie privée» de leurs clients.

             Bienvenue dans le monde du travail.

